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Déclaration de franchissement de seuils (article L. 233-7 du code de commerce) 

 
 

 
LACROIX SA 

 
(Euronext Paris) 

 
 
 
Par courrier reçu le 21 décembre 2017, M. Jean-Paul Bedouin a déclaré avoir franchi individuellement en baisse, 
le 16 décembre 2017, les seuils de 15% des droits de vote, 10% du capital et des droits de vote et 5% du capital de la 
société LACROIX SA et détenir individuellement 180 000 actions LACROIX SA représentant 360 000 droits de vote, 
soit 4,78% du capital et 5,60% des droits de vote de cette société1. 
 
Ce franchissement de seuils résulte d’une donation de M. Jean-Paul Bedouin au profit des consorts Bedouin. 
 
À cette occasion, le groupe familial Bedouin n’a franchi aucun seuil et a précisé détenir, au 216 décembre 2017, 
2 646 206 actions LACROIX SA représentant 5 292 412 droits de vote, soit 70,26% du capital et 82,36% des droits de 
vote de cette société1, répartis comme suit : 
 

 Actions % capital Droits de vote % droits de vote 

Vinila Investissements2 2 163 830 57,45 4 327 660 67,45 
Jean-Paul Bedouin 180 000 4,78 360 000 5,60 
Nicolas Bedouin 100 730 2,67 201 460 3,14 
Vincent Bedouin 100 655 2,67 201 310 3,13 
Laurent Bedouin 100 655 2,67 201 310 3,13 
Marie-Reine Bedouin 336 0,01 672 0,01 
Total famille Bedouin 2 646 206 70,26 5 292 412 82,36 

 
_________ 

                                                           
1 Sur la base d’un capital composé de 3 766 560 actions représentant 6 426 034 droits de vote, en application du 2ème alinéa de 
l’article 223-11 du règlement général. 
2 Société contrôlée par la famille Bedouin. 


